
  LES AINES DU VIGNOBLE          

L’association propose aux retraités (60 ans et plus), en coordination avec
la Fédération départementale de Loire Atlantique de « Générations Mouvement »

et l’ANCV – (Agence Nationale des Chèques Vacances) –

dans le cadre d’un dispositif « Seniors en Vacances »

un séjour d’une semaine dans le Village Club  « Miléade »

                À Balaruc- les- Bains (34) (Hérault)

du dimanche 15 Juin au dimanche 22 juin 2025

(Aide ANCV 212 €) Avec aide ANCV Sans aide ANCV
Séjour      272 €             484 €
Complément excursions         7 €                           7 €
Taxe de séjour       10 €  10 €
Restaurant aller       21 €              21 €
Transport (en fonction du nombre de participants) si 90 personnes                        200 €                                200 €    
Assurance annulation (1,50 % du séjour +complt excursions+transport)       10 €                                      10 €

   
Total du séjour      520  € 732 €    

  
Paiement en 3 fois ; 2 chèques à la pré-inscription :
1er chèque encaissé le       10/02/2025 250 € 350 €
2ème chèque encaissé le  10/05/2025 260 € 370 €
(pour le solde, en fonction du nombre de participants,
 vous serez contacté environ quinze jours avant le départ 
entre 10 à 20 euros) 
(à l’ordre «  Les Aînés du vignoble »

Seront éligibles à l’aide financière de ANCV, les retraités dont le revenu imposable, mentionné sur l’avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023, est
inférieur au montant indiqué sur le tableau ci-dessous en fonction du nombre de parts fiscales :

Nombre de parts fiscales                 1                   1,50                   2                      2,5                  3                        3,5                         

Personne seule                               17 133 22 780 28 427               34 074           39 721                 45 368                    
         

Couple marié ou pacsé                                                               32 000                 37 647           43 294                  48 941                          
        

* les pré-inscriptions seront enregistrées dans l’ordre d’arrivée.
* le bulletin d’inscription et les documents devront être envoyés au plus tard le 10 Mars 2025 à Madeleine Caillé.
* le départ aura lieu devant l’école Ste Anne (en face de la mairie) à 6h30mn. Le retour à Maisdon le 25 Juin vers 19h30mn  avec les  
cars Groussin.
* A l’aller il y aura un arrêt déjeuner au restaurant. Pique-nique au retour.

En cas d’annulation 1 mois avant le départ et sous réserve d’acceptation de votre dossier par l’assurance, un forfait de 50 euros restera 
à votre charge (frais de dossier ). Un certificat médical sera exigé.

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter Madeleine CAILLE      02 40 54 66 41
                                  Mie-Blanche CREMET  02 40 54 62 25
                                  Béatrice COURONNE    02 40 54 80 14 

Cette année, Vieillevigne ayant cessé leur collaboration, nous devons trouver une trentaine de participants supplémentaires ,ce qui fait que nous ne 
pouvons pas vous donner le prix définitif du transport et de  l’assurance annulation. 

Deuxièmement , la Fédération a modifié, à partir de cette année, le calcul de l’assurance annulation  soit 1,50 % sur le prix du séjour et du transport.
 
En espérant que cela ne vous empêchera pas de participer au séjour.



bulletin de pré inscription

Nom ………………………………………………….Prénom ……………………………………………….

Tél fixe………………………………………………tél portable…………………………………………………………...

Internet……………………………………………………………………………………………………………………….

Adresse………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………….

Nombre de personnes 

Joindre copie de votre avis d’imposition 2024 sur revenus 2023 (toutes les pages) et les 2 chèques du séjour à l’ordre
« Les Aînés du Vignoble »
(à adresser à Madeleine Caillé 4 rue des Rosiers 44190 CLISSON)
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